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1Royaume-Uni : pourquoi part-il ?

Cette question est importante puisquõelleconditionne la suite des

rapportsentre le Royaume-Uni etlõUnioneuropéenne.

Deux raisons majeures ont poussé semble-t-il les britanniques à

souhaiterquitterlõUnioneuropéenne:

- dõabordun profond sentiment de défiance par rapport à

lõUE. Les britanniques sesont toujours sentis« à part ».

Curieusement, il ne semble pas que ce soit le peuple ayant le

sentiment le plus négatif par rapport àlõUE: les français font « pire

».

Mais, alors que pour les françaislõUEfonctionne mal parcequõelle

semble ne pas avoir assezde pouvoirs, pour les britanniques cõest

lõinverse.

Les britanniques veulent plus de pouvoirs pour le Royaume-Uni. Ils

estiment que cõestau parlement britannique de faire la loi au

Royaume-Uni.







Pour le Brexit et la future architecture des rapports entre Royaume-

Uni et UE cõestun point essentiel: les britanniques ne veulent pas

dõunBrexit qui maintiendrait intact lesrapports juridiques aveclõUE

- la seconderaison est économique : les britanniques ont le

sentimentde ne rien gagnerdansleur adhésionàlõUE:

ÅSur le plan de lõemploi,ils estiment que la main dõïuvreen

provenancede lõEuropecontinentale exerce une pression négative

sur le marchédu travail, occasionnantdessalairesfaibles : il y aurait

prèsde 3.6 millions de travailleurseuropéensau Royaume-Uni

ÅSur le plan commercial, le Royaume-Uni est très déficitaire dansses

échangesde biens et servicespar rapport à lõUE. Par contre, les

échangessont soit équilibrés, soit excédentairesavec le reste du

monde. Les britanniques ne voient donc pas trop lõint®r°tde rester

dansle marchéunique.

ÅSur le plan financier, les britanniques versent 11.3 milliards ûau

budget européenet en reçoivent6.4, soit 5 milliards dõ®cart.











2 Quel avenir institutionnel ?

Les futurs rapports entre le Royaume-Uni et lõUEdépendent

étroitement des deux constatsprécédents: le Royaume-Uni ne veut

plus dépendre sur le plan législatif des décisions de lõUE,et il ne

veut plus être le « perdant» deséchanges.

Les termes du « divorce » sont désormaisactés et cette séparation

aura lieu le 29mars2019à 23h (heureanglaise). Il y auraensuiteune

période transitoire : les britanniques veulent deux ans, les européens

jusquõendécembre2020.

Les points du divorce :

- les citoyens européens installés au Royaume-Uni et les

britanniques installésdanslõUEcontinueront à bénéficierdesmêmes

droits aprèsle Brexit.

La Cour de justice (CJUE) resterapendant8 ansle recoursultime en

casde désaccord. Passécedélai les jugesnationaux décideront.



- il y aura un alignement règlementaire entre lõIrlandeet

lõIrlandedu nord pour ne pas recréer une frontière (remarque : les

écossaisrisquent de demanderla mêmechose)

- sur le plan financier, le Royaume-Uni devra verser « pour

soldede tout compte» une sommecompriseentre45et 55milliards û

Les négociations sur les futures relations entre le Royaume-Uni et

lõUEvont donc commencer. Il existe une grande variété de

possibilités.

- le Royaume-Uni ne voudra pas faire partie de lõespace

économique européen puisque cela signifierait la poursuite de la

contribution au budget et le respect des règles communautairesen

matièrecommerciale.

- il pourrait choisir une situation « suisse » : appartenir à

lõAELE(liens particuliers avec lõUE)mais sans faire partie de

lõespaceSchengen(la Suisseen fait partie)





- le scénarioactuelseraitceluidõun« CETA »cõest-à-diredõun

accordà la fois commercial et réglementairecommelõUEvient de le

passeravecle Canada.

Ceci arrangerait (presque) tout le monde puisque la liberté dõacc¯s

aux marchés serait garantie et que les règlementations seraient

négociées.

Mais deux inconvénients:

- cela supposedõabordla disparition des règles existantes

entre le Royaume-Uni etlõUEpour pouvoir en définir de nouvelles. Il

faudradonc faire le tour de toutes lesrèglementations.

- il faudra ensuite (et en même temps) en redéfinir de

nouvelles,ce qui prendra beaucoup de temps,dõautantplus que le

Parlement britannique aura un avis contraignant sur lõaccordfinal,

ainsi que le Parlementde chacundes27autresEtats.

Lõavenirinstitutionnel nõestdonc pasencoredéfini.



3 Qui récupèrerala mise ?

Puisquõilest acquis que le Royaume-Uni va quitter lõUE,les activités

économiqueset institutionnelles de ce paysen lien aveclõUEdevront

être rapatriées.

Sur le plan desactivités financières,Londres est la 1Áplacefinancière

mondiale. Son départ de lõUErisque de lui coûter sa place et une

partie desactivitésfinancièresdelõUEvarevenirsur le continent.

Cõestdõautantplus intéressant pour le secteur financier que

globalement le coût de main dõïuvresur les places financières

européennesestmoins élevéquõ¨Londres.

Pour les financiers internationaux, Londres va conserverdes atouts.

Mais tout va dépendredu maintien ou non du libre accèsau marché

européen: si ce marché se ferme relativement aux financiers de la

City, il deviendra plus intéressant de sõinstallersur une place

financière européenne,même si elle présenteinitialement moins de

compétences:cõestle problèmedu passeportfinancier.




